
 

Indicateur 31 : Procédure de recueil des réclamations 

UNICCT  recueille l’ensemble des requêtes,  des réclamations, et plaintes des participants à ses 

formations dans un tableau annexé. 

Dans ce tableau sont répertoriés par ordre chronologique chaque signalement d’un participant 

Sont notés : 

- La date, 

- La formation concernée avec éventuellement la séquence.  

- Le mode de communication utilisée pour ce signalement (oral, téléphone, mail, courrier...). 

- Le nom de la personne qui a reçu le signalement. 

- L’objet de ce signalement. 

- Un accusé de réception par mail (date) indiquant que le signalement était bien pris en 

compte et qu’une réponse serait apportée dans un délai n’excédant pas 15jours. 

- Le nom de la personne qui doit traiter ce signalement. 

- La réponse apportée au plaignant. 

- La date de la réponse. 

- Eventuellement la suite donnée au signalement. 


